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Extrait du registre des 

délibérations du conseil 
municipal de Seloncourt 

 
DCM20260616-21 

  

 Séance du 16 juin 2026 à 19h30 
   

L’an deux mil vingt-six, le seize du mois de juin, le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - 
après convocation légale, sous la Présidence de M. Mathieu GAGLIARDI, Maire, pour 
une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 08 juin 2026 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 08 juin 2026 
  

 

Etaient présents (26) 
MM. Mmes Mathieu GAGLIARDI, Laurence DI VANNI, Alain KMOCH, Magali MEINIER, Patrick LIEGEART, 
Catherine JACQUOT, Clément GIRARD, Sylvie ROSSÉ, Daniel BUCHWALDER, Jean FORESTI, Maryse FUMEY-
DUMOULIN, Jean-Luc MIESKE, Philippe LOMBARDOT, Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, Maryline CHALOT, 
Laëtitia LOCHE, Floriane GUESNEY, Stéphane FORESTI, Léa LEMOINE, Émeline LARGER, Denis TISSERAND, 
Christian TOITOT, Béatrice ROCH, Sergio BEE, Magaly VALLEY 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (3) 
Kamel HARANI a donné procuration à Patrick LIEGEART 
Raoul DUBOIS a donné procuration à Laurence DI VANNI 
Éric LANUSSE-CAZALÉ a donné procuration à Mathieu GAGLIARDI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (26 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme 
Mme Laurence DI VANNI pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 26 
- Ayant donné procuration : 3 
- Absents : 00 
- Ayant pris part au vote : 29 

 

Résultat du vote : 
- Pour : 29 
- Contre : 00 
- Abstention : 00 

 

 
OBJET : MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) – MODIFICATION 

Monsieur le Maire rappelle que, par délibération en date du 24 septembre 2019 modifiée par les délibérations du 16 
décembre 2020 et du 30 janvier 2024, la présente assemblée a mis en œuvre, à compter du 1er octobre 2019, le 
RIFSEEP composé de deux parts, à savoir une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) et un 
complément indemnitaire annuel (CIA) pour le bénéfice des agents, fonctionnaire. 
 
Afin de suivre l’évolution législative et réglementaire, il propose de modifier le tableau de répartition par groupes de 
fonctions (IFSE et CIA) en annexe de la délibération. 

 

• Vu le code général des collectivités territoriales,  

• Vu le code général de la fonction public et notamment ses articles L 714-1 et L 714-4 à L 714-13, 

• Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984,  

• Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 

• Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’Etat,  

• Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux,  

• Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat et 
aux emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat du 1er groupe et du 2e groupe des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

• Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du développement 
durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l'Etat, 
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• Vu l’arrêté du 17 décembre 2018 pris pour l'application au corps des éducateurs de la protection judiciaire de 
la jeunesse du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de 
l'Etat, 

• Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des conseillers techniques de service social 
des administrations de l'Etat ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur technique de l'action sociale des administrations 
de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l'Etat, 

• Vu l’arrêté du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps d'infirmiers relevant de la catégorie B des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de 
l'Etat, 

• Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 

• Vu la circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique 
territoriale,  

• Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP),  

 

Article 1 : Les bénéficiaires  
 

Le présent régime indemnitaire est attribué : 

• aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

• aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel recrutés pour 
une durée continue supérieure à 3 mois. Une régularisation interviendra à l’issue de ces 3 mois. 

 
Article 2 : Modalités de versement  
 

Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et conditions fixées 
par les textes applicables à la fonction publique d’Etat ou selon les critères fixés, pour chaque prime, par l’assemblée 
délibérante.  
Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps non complet ainsi 

que les agents quittant ou étant recrutés dans la collectivité territoriale ou l’établissement public en cours d’année sont 

admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service.  

 

Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010, l’Indemnité de 
Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) sera maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, durant les 
congés suivants :  

• congés de maladie ordinaire ;  

• congés annuels ;  

• congés pour accident de service ou maladie professionnelle ;  

• congés de maternité, de paternité et d’adoption.  
 
L’IFSE et le CIA ne pourront pas être versés pendant les congés suivants :  

• congés de longue maladie ;  

• congés de longue durée ; 

• congés de grave maladie. 
 

Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande 
présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui 
ont été versées durant son congé maladie ordinaire lui demeurent acquises. 

 
L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel.  
 
L’IFSE est versé en fonction du traitement. 
 
Le CIA a vocation à être réajustée, après chaque évaluation annuelle, pour tenir compte de l’atteinte des objectifs et de 
la manière de servir, appréciées au titre de la période antérieure.  
Dans ce cadre, il appartient au chef de service d’apprécier si l’impact du congé sur l’atteinte des résultats, eu égard 
notamment à sa durée et compte tenu de la manière de servir de l’agent, doit ou non se traduire par un ajustement à la 
baisse l’année suivante. Ce dispositif permet ainsi de valoriser une personne qui, en dépit d’un congé, s’est investie 
dans son activité et a produit les résultats escomptés. 
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Article 3 : Structure du RIFSEEP  
 

Le RIFSEEP comprend 2 parts :  
- l’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise qui valorise la nature des fonctions des agents et leur 
expérience professionnelle ;  
- le Complément Indemnitaire Annuel, qui tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir.  

 
Article 4 : l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 

Le montant de l'IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise (poids du poste) requis dans l’exercice 
des fonctions. Ce niveau a été déterminé par transposition du régime indemnitaire actuel qui le prend déjà en compte.  
 
L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui peut être assimilée à la connaissance 
acquise par la pratique et repose sur la capacité à exploiter les acquis de l'expérience. 
 
Le montant de l'IFSE est réexaminé :  

• en cas de changement de fonctions ;  

• au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 
acquise par l’agent ;  

• en cas de changement de grade à la suite d’une promotion.  
 
L’IFSE est versée mensuellement. 
 
Article 5 : Maintien à titre individuel 

 

A l’instar de la Fonction Publique d’État, lors de la première application des dispositions de la présente délibération, le 
montant indemnitaire mensuel perçu par l'agent au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées 
ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats, à l'exception de tout versement à caractère exceptionnel, est 
conservé au titre de l’IFSE jusqu'à la date du prochain changement de fonctions de l'agent, sans préjudice du 
réexamen au vu de l'expérience acquise. 
 
Article 6 : Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA)  
 

Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir et ne sera pas reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre.  
 
Le CIA est versé annuellement en une seule fois. 
 
L’article 1-3 du décret n°88-145 du 15 février 1988 prévoit un entretien professionnel obligatoire pour les contractuels 
sur emploi permanent en CDI ou en CDD sur une période d’un an et plus, cet entretien est prévu en fin de mission. 
L’attribution du CIA se fera selon les mêmes modalités que les agents titulaires.  

 
Article 7 :  Répartition par groupes de fonctions (IFSE et CIA) 
 

Voir tableau modifié en annexe de la délibération. 
 
Article 8 : Cumuls possibles  
 

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 
 
Il ne pourra se cumuler avec : 

• la prime de fonction et de résultats (PFR) ; 

• l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.) ; 

• l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.) ; 

• l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.) ; 

• la prime de service et de rendement (P.S.R.) ; 

• l’indemnité spécifique de service (I.S.S.) ; 

• la prime de fonction informatique ; 

• l’indemnité de responsabilité des régisseurs. 

 

L’IFSE est en revanche cumulable avec :l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées 
(exemple : frais de déplacement), 

• les dispositifs d’intéressement collectif ; 

• les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA ; 

• les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …) ; 

• la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel ; 

• l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. 
 
Le Comité Social Territorial réuni le 1er juin 2026 a émis un avis favorable. 
 
La Commission Personnel, réunie le 02 juin 2026, a émis un avis favorable. 
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Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ APPROUVE les modifications apportées à la délibération 24 septembre 2019 modifiée par les délibérations 
du 16 décembre 2020 et du 30 janvier 2024 instaurant un régime indemnitaire tenant compte fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
   Le Maire,    
   Mathieu GAGLIARDI 
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